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Roi des François,
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PAR UN CITOYEN DE PARIS.

^ Descends du haut des deux, auguste vérité!

C’est à toi d’annoncer ce qu’ils doivent apprendre.

A MES CONCITOYENS,
DEUX MOTS DE PRÉFACE.

I^HERS CONCITOYENS!

Le petk ouvrage que je vous présente, est originai-

rement le fruit d’un travail de quarante heures, con-

çu, écrit, corrigé tant bien que mal avec cette rapi-

difcé
,

il devoit être livré le 9 à l’imprimeur, et pa-

roîlre le lendemain 10, avant le premier interroga-

toire du ci-devant roi. Des événemeus, dont il importai



/

CO
peu Je vous rendre compte

, m’ont privé de cet avaii^^

tage, qui pouvoit aussi eu être un pour la chose pu-

blique.

Cet inconvénient , très-fâcheux en soi
,
en a fail

naître un autre 'qui ne l’est pas moins
;

c’est que dans

Je cours de cette semaine , les événemens ayant changé

plusieurs fois
, m’ont obligé aussi plusieurs fois de

faire des changemens, qui n’ont pu que nuire beau-

coup à la correction de mon ouvrage.

Mais qu’eSt-ce que cette correction, chers Conci-

toyens
! quand ou a d’aussi grandes choses à vous

dire? Il s’agit de vous toucher , de vous convaincre ;

et quels que puissent être les défauts que vous me re-

procherez du coté du style, je ne suis pas sans espoir

â cet égard.

Plein de mon objet, et dans cette vue, j’ai écarté tout

ce qui ne m’a pas paru conduire à mon but d’une

maniéré bien positive. Je n’ai pas fait d’observa-

tions sur l’incompétence de l’assemblée, d’ailleurs

si auguste
,
qui a pris sur elle de juger le ci-de-

vant roi
;
et que de choses à dire cependant sur cette

incompétence ! Pbi corps législatif qui devient sou-

vent suprême pouvoir d’exécution
, se charger encore

de la puissance judiciaire
,

s’en charger comme tribu-

nal^ taudis qu’il est en même-tems dinonciateur\ (l)

(I) Il l’est, sans contredit, parce que les 2,1 mem-
bres .qui ont rempli cette fonction, ont été tirés de

son sein
,
et sont restés dans son sein ;

il l’est encore,

parce que l’acte énonciatif des crimes, vrais ou faux^

R ete discuté dans sou sein..



•'est là, certes, ime de ces choses qui ont droit da

surprendre, et'qne ,
sous l’empire des loix , on nô

Terra pas se renouveîler.

Mais ce n’est pas de cela qu’il s’agit : il s’agit de

sauver Louis XVI
;
et quelles qu’aient été les premiè-

res procédures
,
quelle que soit aussi la rage des en-

nemis de Louis XVI

,

Louis XVI est sauvé, si l’au-

guste tribunal qui le juge avec un droit légal assez

mince
,
daigne , au moins dans la suite de ce grand

procès , observer toutes les formes , et si l’équité pré-

sidé à la sentence qu’il prononcera ,
comme on peut

s’y attendre sans aucun doute.

Vous voyez peut-être en moi , chers Concitoyens,

un ami de l’ancien régime
;
vous croyez que l’ancien

régime ni’a comblé de ses faveurs : eh bien ! vous vous

trompez; vous vous trompez du tout au tout
^
rien qua

âu tout au tout I soyez-eiu bien surs.

Diverses raisons m’ont porté à renvoyer à la fin de

cet ouvrage des notes , dont il n'^est pas une qui n’ait

son utilité
: je vous engage donc, chers Concitoyens,

à les lire. J’en aurois inséré d’avantage , si le tems me
l’eût permis. Je n’ai plus qu’un mot à vous dire : si

ma loyauté vous plaît
,
si vous rendez à mon vrai ci-

visme la justice qui lui est due, si vous daignez m’en-

courager
,

je pourrai reprendre la plume,

Paris y lë Décembre
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JLj E tems et nos inaîlieurs l’ont donc amenée enfin

cette catastrophe épouvantable ! ils poursuivent donc

aujourd’hui d’une fureur égale la tête d’un roi n’ague-

res cüinidé de hénédictions y
(a) et proclamé par ses

ennemis mêmes
,
le plus honnétz homme de son royau^

vie. (l) Sa femme est menacée du mêisie coup
;
sa soeur,

son fils en bas-âge, et paré de tous les oriiemeus de

la jeunesse , de tous ceux de l’innocence
,
attendent

dans les larmes et dans l’aiîliction
,
plus que la mort,

qu’une mort qu’ils réclameroient comme un bienfait.

One dis-je, hélas! les formes mêmes, ces formes si

précieuses, qui tiennent aux droits de.la nature
, et qui

sont la sauve-garde des accusés, souvent même celles

,des juges entraînés par le mouvement commun des

(^a) Voyez cette note à la fin de l’ouvrage
, et toutes

les autres.

(l) On s’étonne
,
attendez. Sire

, vous êtes le plus
honnête homme de votre royaume. C’est le commencement
d’une lettre qu’on vient de lire à la Convention

;
cette

lettre est de M. Dumouriez, et la date n’en est pas

vieille
;
elle est du Mars 1791. Qu’a-t-on à ré-

pondre ?



passions du jour, ces f^ormes non observées jusqu’à pré->

sent, ne le seront point encore
, ou ne le seront qn’im-

parfailement. Ce n’est qu’avec peine, ce n’est qu’au

travers des obstacles les plus tnullÎDliés, ce n’est qu’au

bruit des rugissemens rie la prévention
,
de l’intérêt

,

de la haine
,
que l’infortuné Louis vient enfin d’ul)-

tenir ces défenseurs illustres (e)
,
jiarnai lesquels j’ose

pnroître en ce moment. O vanité étrange des gran-

deurs des rois! ô destin!

L’orateur de Rome u’éfoit pas un esclave
;

et sans

doute il étoit de ces liommes dont on peut citer l’exem-

ple : obligé cependant de défendre devant César la

cause capitale du roi étranger Ilejotai’e
,

il avoue qu’il

fut troublé, étonné du grand revers qui metloit dans

ses mains cette cause extraordinaire. Qu’eiît-il dit, ô

dieux! s’il fût né Français, et s’il eût eu à défrnclre

d’une mort affreuse
,
l’héritier de soixante-cinq rois ,

appelle dans l’eiirope le roi honnête homme (2) , ap-

pelle dans sa patrie le restauVatciir dç la liberté; s’il

l’exU vu pei'séculé
^

s'il l’eût vu jellé dans les bras de

la mort par les représentans de sa nation qu’il a réu-.

iiis., et qui, sans lui
,
sans le mouvement généreux de

son patriotisme et de sa justice
,

ne jouiroient pas

de leurs droits , ne jouiroient peut - être d’aucuns

droits. ... (3) ? La plume étliajq^e ... ce malheur a

(l) Les citoyens Alalesh.er’jes
,
l'ronclielet de Seiîe,

dont le nom seul fait l’éloge.

(l) C’est mi {‘ait.

(3) ]irendra de riiiniienr, si l’on vent, mais c’est

encore un fait.



cjuelqiie chose de si étourdissant, de si funeste
,
qida-^

vec un cœur
, avec des entrailles, avec des yeux qui

ne sont pas ceux d’un tigre, il ne sftia. jamais possi-

ble de le fixer.

Si ma douleur , si le trouble et le saisissement qui

m’oppressent, me le permettent, je tâcherai qu’il y
ait dans cet écrit une espece d’ordre

; je défendrai

d’abord les charges autant que je le puis , n’en ayant

qu’une c^onnoissance imparfaite
,

et n’ayant en main

aucune piece; je défendrai, sauf la déchéance ,
l’invio-

labilité de Louis,XVI, et tout ce que dit de formel,

d’impérieux même à cet égard
,

la conslituliou de

1789; je prouverai d’une maniéré, selon moi, in-

vincible
,
que l’intérêt de la république s’oppose à la

mort de Louis XVI
;

je jetterai enfin un coup-d’œil

sur la vie de cet infortuné citoyen, ci-devant monar-

que
,
et je montrerai ce qu’il fut. Calmez , du moins ,

vos passions, qui que vous soyez
j
calmez-les

,
et lisez-

moi. Il vous restera du tems assez pour frapper Louis

XVI, pour le frapper comme vous ne voudriez pas que

le fût le plus odieux des malfaiteurs
5
pour le frapper,

puisqu’il faut le dire, en écartant l’égide sacrée des

formes.

A l’aspect de tant de 'lambeaux d’écrits publiés

contre Louis XVI avec tant de notes venimeuses , à

l’aspect même de son interrogatoire , une chose a

frappé tout homme impartial
;
c’est que de tous ces

écrits , de toutes ces questions
,

il en est bien peu qui

semblent porter sur le ci-devant roi un véritable

coup. On lui oppose des actions non-seulement anté-

rieures à l’acceptation qu’il a faite de la conslitn-



tîon
, mais qui remontent même au-delà du tems oii

ia constitution s’est établie , au-delà de celui où la

première ligue des droits de Vhomme a été tracée
;

que dire à cela ? précisément ce qu’a dit Louis XVI:
il n’y avoit point f/e loi contre ces actes de mon au^

toritc
^ et cette réponse est péremptoire. Veut -on

qu’elle ne le soit pas? il faudra dès-lors condamner

Louis XVI
J
non-seulement pour les actes inconstitu-

tionels qu’il a pu faire en 1789 ,
mais pour tous ceux

encore qui ont émané de lui depuis l’instant qu’il

a monté sur le trône de ses aïeux. Le bien et 1^ mal ,

le juste et l’injuste, tout sera vu du même œil , car

tout étoit inconstitutionel

j

où eu sera-t-on? Ce que

nous Venons de dire, s’applique éminemment aussi à

toutes les fautes qui doivent tomber sur les minis-

tres , et l’interrogatoire est rempli d’accusations de

ces fautes. Un roi ordonne en grand , et ne se charge

,

ni ne peut se charger des détails
;
les ministres et le

roi ne sauroient être responsables en même-tems et des

mêmes choses. Ce sont là de ces vérités si claires, qu’il

n’est pas ])ermis de perdre sou tems à les démontrer.

Jetterons-nous un coup-d’œil sur les lettres, mé-^

moires, notes, etCi etc, qu’on a prodiguées avec tant

de soins contre le malheureux Louis XVI? Mais d’a-

bord il faut qu’on observe que la plus grande partie

de CCS pièces, a été tirée du cabinet de Louis XVI ^

cabinet eu proie
,
pendant les journées du îo et du 1 1

août à l’irruption tumultueuse des cohortes jx)pu laites
;

il faut qu’on observe encore que rien n’a été scellé, iii'.*

ventorié, en présence, ni du ci-devant roi , ni d’au-



(^)
eiin de cen::? qui ponvoieiit écarter de lui les complots

les plus affreux de la haiue, les manœuvres les plus per-

fides delà méclianceté (3). Il n’y a pa« jusqu’à l’excava-

tion du mur
,
jusqu’à l’apposition de la porte de fer, qui

lie puissent être le produit de ces inomensd’horreur et de

trouble. . . Et certes ou voit de cela plus d’une preuve#

On tire du cabinet ou de l’armoire excavée (
l’mi

ou l’autre m’est égal ) on tire quantité de papiers ,

et de ces papiers plusieurs portent des preuves de la

fausseté la plus remarquable. Ici paroît un procès-ver-

bal de l’interrogatoire d’un conspirateur, (I) etl’on n’a

interrogé ce conspirateur que plusieurs jours après

le 10 aoust
,
quand Louis XVI étoit au Temple

, et

ii’avoit plus en main aucune des choses qui lui ont

appartenues. On présente aussi deux lettres ^ l’une de

Louis XVI, l’autre de Bouille. Louis, par sa lettre,

fait à Bouille le présent d’un cheval
,
et sa lettre est

datée du 4 Novembre. Bouille remercie, et l’on voit

en tète de son écrit, qu’il a pris la plume le 9 Septem^

bre\ et cependant le croiroil-on? l’on ne se rend pas en-

core. Ou dit que la date de Bouillé est une erreur. J’ose

bien dire, d’apr.ès le respect que j’ai pour les Commis-

saires de la convention, d’après la confiance qu’ils doi-

vent inspirer, qu’ils n’ont'point erré, lorsqu’ils ont pro-

duit cette pièce, ou qu’ils n’ont erré que faute d’un

examen assez approfondi; mais s’il s’agissoi t du dernier

(î) D’Aigremont. Ce procès-verbal a été vu dans le

recueil des pièces
,
par un homme de lettres, rédacteur

d’un journal, et je liens le fait d’une personne fl igné defoi.

(3) Voyez cette note à la fin de l’ouvrage; elle est

tssentielle.
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ges hommes
,
le juge le plus inepte dirolt aussi qu’il peut

y avoir là plus qu’une erreur de la part , ou de l’ouvrier

qui^a travaillé clans le mur d’où ces lettres ont été tirées,

ou d’autres iricdveillarils cjuels qu’ils soient
;
que tout ce

qu’on a tiré du mur par cette raison
,
par mille autres ,

devient très-suspect; il diroit, au moins, que ces mê-

mes lettres ne peuvent absolument servir dans ce grand

]'\roccs, et que les faire paroitre au grand jour, ou s’en

étaler de quelque maniéré que ce frit ,
ne seroit rien

moins qu’un scandale.

On rejetteroit sans doute encore s’il s’agissoit, non

pas de condamner
,
mais d’être juste ;

ou rejetteroit

les lettres où Laporte et Sainle-Foix ont inculpé des

membres à qui la convention a cru devoir conserver

son estime. Laporte et Sainle-Foix ont menti sans

doute en attaquant ces membres ,
et s’ils ont menti en

les attaquant
,
comment croire qu’ils ont dit vrai^ quand

ils ont cliareé Louis XVI? Comment se défendre de

soupçonner que, non-seulement ces lettres^ mais toutes

leurs lettres sont remplies de mensonges
,

de cjucî-

ques maniérés et par quelques voies que ces men-

songes s’y trouvent'? Il n’y a ici aucune réponse à

nous faire : un dieu même , un dieu de l’éloquence et

de la dialectique
,
ne viendroit pas à bout d’en présen-

ter une. A'îais devons-nous pour cela' nous rassurej’ ?

Ail! non sans doute; la haine et l’envie d’exterminer,

n’auront jamais rien qui les arrête. « Il n’est pas de

i) logique, dit Helvétius (i), qui puisse tenir contreles

î> passions et contre l’intérêt. Suppose-t-on aux hommes

(I) Voyez le livre de l’homme.
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») un intérêt vrai ou faux ? Alors tout s’obscurcît h leurs

05 yeux
;
deux et deux cessent pour eux d’être quatre >

» la géométrie n’a plus de certitude
;
les pi^opositions

J» les plus évidentes deviennent problématiques>5. C’est

un fait, hélas! dont l’histoire de tous les siècles
,
dont

l’hîsfoire sur-tout des peuples souverains, ne fournit

que trop d’exemples.

Ceux qui sont instruits de ce qui se passe, verront

assez que nous ne pourrions pas nous étendre beaucoup

plus sur cette partie si importante, et déjà si victo-

rieuse pour nous, de la défense du ci-devant roi. Les

pièces qui le chargent, ont paru les unes après les autres

dans les papiers publics
;
et n’étant abonnés pour aucun

de ces papiers, ce n’est qu’au hasard, et dans le tourbil-

lon des affaires publiques, que nous avons pu rencontrer

ce que nous avions tant d’intérêt de chercher.Cette par-

tie, au reste , ne peut qu’être traitée supérieurement par

les grands avocats qui se sont chargés de la défense da

Louis XVI. C’est ici très-sûrement leur domaine
, et

nous nous garderons d’y mettre trop long-lems uu pied

téméraire. Hatons-nous plutôt
,
la hache est levée ,

la barbare cohorte de nos ennemis, assiégé la de-

meure atmusfe de la convention ; elle rnfrit^autour duO 'O
temple des loix. Que dis-je ? Elle est dans le sanc-

tuaire..;... Il estunepiece, une charte sacrée nngueres^

qu’on n’a pu ravir à mes recherches, et que j’ai dû ,

comme tout citoyen , lire et méditer dans le silence :

celte piece
, c’est la constitution de 1789 , et sur-

toolla fameuse déclaration introductive des droits de

Vhûrdme et du citoyen ,
base de cette consiiluiiou ,
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base de là constitution qu’oii va faire , base aussi

peut-être de toutes les constitutions. Comuiençons par

l’examen de cette importante déclaration
: que dit-

elle ?

Elle dit, art. II :

cc Le but de toute association politique, est la con-

» nervation des droits naturels et imprescriptibles de

» l'homme. Ces droits sont la liberté, la propriété ,

» la sûreté

^

la résistance à l’oppression

Elle dit art. VII ;
. ^

ec Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu ,

V que' dans les cas déterminés par la loi , et selon les

formes qu'elle a prescrites ».

Elle dit art. VIII ;

ec Nul ne peut être puni qu’en vertu d’une loi éla-

» blie et promulguée autérieurement au délit, et lé-

x> gaiement appliquée 35.

Elle dit enfin art. IX :

cc Tout homme est présumé innocent, jusqu’à ce

35 qu’il ait été déclaré coupable y».

Ces articles, remplis d’une profonde sagesse ,
nt

sont assurément pas obscurs, et ils sont tels aussi
,
ils

sont tellement gradués, qu’ils s’enchaînent riin l’autre,

que l’un amené l’autre.

La sûreté

,

la résistance à l'oppression , voila ce que

je premier de ces articles accorde aux hommes
,
et

peut-être aux rois aussi
;
car il se pourroii bien faire ,

le tout bien examiné
,
que les rois fussent des hommes.

En supposant que les rois sont des hommes

,

suppo-

sition qu’on pardonnera, je l’espere , «.ma foiblesse,
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( la )

il fîprn siireîTitnî jiermis de dire que le ci-devant roi

a droit coiriine im autre homme, à sa sûreté
;
qu’il a ,

comme tout autre homme
, le droit de n'éire, pas la

victime de Voppression,

On me pennettra même d’ajouter par surabondance,

que la société doit veiller plus particulieremeul à la

sûreté des rois qu’à celle des autres citoyens
;
non pas

parce qu’ils sont des rois mais parce qu’élant des

rois, ils ont plus d"*ennemis
;
parce qu’il y a autour

d’eux plus d’ambitieux, plus de factieux qui ont be-

soin de leur mort et de leur ruine. Le troue n’est

élevé que sur un précipice
;

il y a long-lems qu’on

l’a dit.

C’esf-ld
,
chacun le sait, la raison des privilèges

des rois, et sur-tout de l’inviolabilité dont on les in-

vestit. On a senti que celui cpii pouvoit être frappé à

chaque instant, innocent ou coupable
,
ne devolt ja-

mais l’être. Il y a loin de ces idées qu’on ne contes-

tera point aux barbares idées de ces hommes de sang ,

qui ne voudroient pas même que les formalités de la

justice fussent oliservées envers Louis XVI, et qui

cependant recommandent qu’on le juge avec sang-

froid , avec justice
^
comme si le sang-froid

,
le calme,

ou tout autre maintien extérieur, éioit une marque

ceîtaine de l’impartialité, de la justice ! comme si

l’on ne savoit pas qu’une fois maître de sa proie
,

le

ti<Tre la dévore sans run-ir ! comme si enfin les formesO O

ii’etoient pas la sauve-garde unique de la justice !

^omme s’il n’étoit pas décidé que
,
sans les formes ,

sans tonies les formes
,

il n’y a pas de justice î
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Le second de nos arlicJes nous dit: Nid lionime ne

peut être accusé que dans les cas déterminés par la loi ,

et ^e\dn les forrnes qidelle a prescrites. Or de quoi s’a-

git-il contre Louis XVI ? D’une accusation
;

il faut

donc voir quel est le cas qui la détermine. Ce cas

existe évidemment dans la constitution , dans la

charte de la constitution
; et si, eu établissant le cas ,

cette même charte et à cette occasion, donne un privilège

,

comment eu séparer le cas dont on veut se servir pour ^

Vaccusation ? Comment se servir toujours de la consti-

tution pour punir
J
jamais pour protéger ? Comment

faire usage dans cette vue d’un cas qui punit et protège

tout CL la fois ? Je voudrois bien qu’on m’expliquât

toutes ces contradictions.

Les articles VIII et IX sont d’une vérité si frap-

pante, qu’il n’est personne en sou boirsens, qui voulut

les contester. Personne assurément ne souffriroit qus

les peines fussent arbitraires
,
qu’elles fussent occa-

sionnelles
,

qu’elles attaquassent celui - ci
,

qu’elles

épargnassent celui-la
;

et le moyeu cependant d’éviter

ces terribles inconvéniens
, si la prorilulgation des

peines n'est pas antérieure aux délits ?

Discuter plus long-tems des principes de cette na- ,

tnre ,
ce seroit perdre un tems précieux, ce seroit

aussi
,
lecteur

,
insulter à votre intelligence? Hâtons

-

nous plutôt, et voyous l’usage que les législateurs ont

cru devoir faire de ces principes ,en traçant la consti-

tution.

Ils ont dit, cbap. II, section premierç, art. Il:

cc La personne du roi, est inviolable et Sacrée . .. sacrée^
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t-emarqiiez le bien, ce n’est pas moi qui l’ai dît.

Ils ont dit
, art. V.

oc Si le roi refuse de prêter le serment après l’in-

vitation du coipslégislalif
,
ou si après l’avoir prêté,

j> il le rétracte
,
il sera ( non pas même déchu

,
la cons-

» litution ne se sert pas de ce terme) mais censé avoir

33 abdiqué >3.

Art. VI. Ils ont dit :

il Si le roi sort du royaume
, et si après une invita-

» lion du corps législatif il ne rentre pas en France, il

33 sera censé avoir abdiqué >».

La même peine est prononcée art. VII ,
dans le cas

» où il se mettroit à la tête d’une armée, et en diri-

}) geroit les forces contre la nation : et dans celui où

33 il ne s’opposeroit pas par un acte formel
,
à une tell»

M entreprise qui s’exécuteroit en sou nom 33,

Enfin , article IX, il est dit : cc Après l’abdicatioa

ji expresse ou légale, le roi sera dans la classe des ci-

>3 toyens, et pourra être accusé et jugé comme eux
,

» pour les actes postérieurs à son abdication».

Le soleil même n’est pas aussi clair que ces articles
j

• t si Ces articles, et la coustitutiou dont ils émanent,

ne servent pas à l’infortuné Louis XVI , il faut renon-

cer désormais a compter sur aucuue'ïoi
,
sur aucun

imité, sur rien de ce qui peut lier les hommes. Il

faut croire que, non-seulement les rois, mais les plus

obscurs même des hommes, sont maintenant destinés

à périr sans appui, sans ressource, sans sauve-garde

aucune de la pudeur ou de la pitié. Il faut croire que

l’ixécrable intérêt, ce pere de tous Us crimes^ comme
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le dit si énergîquçment Boileau , est désormais le dieu

affreux
, le dieu dévorateur du genre humain. Il faut

«ur-tout avoir le courage d’avouer que la nation qui

consacre ces maximes
,
renonce dès ce moment à tout*

idée de bonne foi , et qu’elle défend à quiconque dé-

pendra d’elle, de jamais rien espérer sur sa parole.

Il le faut, oui il le fau t, car cet affreux procès terminé

,

terminé comme on veut qu’il le soit, qui osera jamais,

prendre confiance en nos loix ,
eu notre constitution

nouvelle ? Oui croira ses jours en siireté ,
s’il a le mal-

heur d-’avoir de l’importance, si l’on se persuade

sans l’examiner
,

çw’/7 faut sa mort pour que la répu-

blique vive (i). Des milliers de gens
,
sans doute

, pé-

riront de celte maniéré
;
et quant à ceux qui ne péri-

ront pas, ils idaiiront encore aucune obligation aux

loix. Ils diront seulement
:
je n’ai pas assez d’ennemie

encore , et mon heure n’est pas venue. (^)uelle affreus®

.perspective !
quelle matière à réflexions !

Mais Louis XVI est^ugeable

,

on l’a décrété.

•l’ait décrété dans un moment de précipitation
, peu

importe
;
cela ne prouve pas que , dans le droit , et la

chose bien examinée, il le soit. L’assemblée consti-

tuante, l’assemblée législative ont souvent rapporta

des décrets, et rien ne leur a fait plus d’honneur;

mais si l’on veut que Louis XVI soit jugeahle
^ qu’ou

me dise ,
au moins

, de quelle maniéré il l’est
,
par

quelles loix il l’est.

Ce n’est pas assurément par les loix de l’ancien ré-
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gîme
;
car ces loix , dont je suis renuetni

, tout au-

tant qu’un autre
,
lui serolent trop favorables. Ce n’est

]:)as par les lolx naturelles, car cliacuu sait que soir*

les loix positives de la société, on ne juge pas parles

loix naturelles. Ce n’est pas par les loix qu’on va

faire
,

car il faudrait attendre au moins qu’on les

eût faites : comment donc le jugera -t-on, et

par quelles loix ? à cela je réponds, par les loix

du caprice
,
par les loix les plus arbitraires

,
ou par

les loix que toute la France a jurées
,

(
i )

par la cous-

ti lu lion de 1789. S’il y a quelqu’autres loix au monde

qui puissent être appliquées à Louis XVI , s’il y a

quelqu’autre moyen de le juger, qu’on me l’indique.

Ç>ue répond-on à cela ? 011 se jette dans des discus-

sions ,
dans des raisonnemens à perte de vue. On veni

que le roi de 178^ ,
soit inviolable comme agent

public
,
comme roi

, et qu’il n’ait pu l’être comin*

liomrne : comme s’il y avoit dans ce raisonnement quel-

que chose d’intelligible, et comme si aucun roi pourroit

jamais vouloir , jamais accepter une inviolabilité de

cette nature ! l’homme et le roi ne se séparent pas plus

que l’ame et le corps ,
et raisonner de celle maniéré sur

(I) 11 y a des gens qui prétendent que ces loix ne sont

pas applicables à Louis XVI
,
parce qu’il les a en-

freintes
;
mais dabord où est la preuve? et quand on

l’auroit, ne sait-on pas que des loix écrites s’observent

pour et contre les citoyens quels qu’ils soient. Quand
vous prenez un émigré

,
est-ce par les loix de 1789

ou par d’autres loix que vous le jugez? Cet émigré ce-

pendant a bien enfreint les loix de 1789. Que Ta pas-

sion raisonne mal î

l’homme ,

V
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riiomme
,

c’est assurément ne vouloir pas que le roi

existe.

En un mot
j

il faut de la bonne foi^ et toutes ces

subtilités ,
u’en imposeront ni à l’europe qui a les

yeux sur nous ^ ni à la postérité déjà prête à nous

foudroyer de ses anathèmes. A tous 'ces raisonnemens

'^sophistiques, à toutes ces simagrées de justice, elle pré^

férera de beaucoup la barbarie, au moins naïve, de ceux

qui ont dit : il ne faut pas entendre le ci-devant roi ; ou

bien , il faut que le ci-devant roi périsse , car il a été roi.

On déleste les rois , et je ne dis pas que je les ai-

me ; on les déteste , on croît de son intérêt de les dé-

tester
,
de les exterminer ; et l’intérêt , tout aussi-

tôt
,
prend le nom de justice: mais si je prouvois qtie

l’intérêt de la république frauçoise , n’est pas de fair«

périr Louis XVI , si je prouvois que la mort de Louis

XVl entraînera presque infailliblement la ruine de

ja république, ... je vais le prouver.

Parmi les suggestions les plus cruelles de la haine

et de l’intérêt , il en est une sur-tout que doit redouter

le malheureux Louis XVI , c’est celle qui se dit k

elle-même : toutes les aristocraties tiennent à Louis

XVI; Louis XVI mort, il n’est plus d’aristocratia

d’aucune espece. Etrange idée
, et qui prouve bien

jusqu’à quel point la passion se fascine et s’aveugle 1

et dite^-moi, quand Louis XVIaura laissé sa tête sur

un échaffaud
,
quand la douleur et toutes sortes de

maux auront fait périr son fils unique
, l’infortuné

Louis-Charles , est-ce qu’il ne restera plus un seul

rejettou de l’antique famille des Capets? Louis XVI
B
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tl’a-t-il pas deux: freres? un de ses freres n’a-t-il pa»

deux' fils? rAîleinagne
,

en ses vastes domaines, 110

Yoit-eîle pas errer trois Coudés ?*les rois d’Espagne et

deîS^aples, les ducs dè Panne, malgré des renoncia-

tions dont rassemblée consî itnaijte n’a pas osé préju-‘

£zrVejjct^ n’ont-ils pas des droiis de lamiile, (îont ils

ne manqueront pas de se prévaloir? Je sais qubi ap-

partient à la nation souveraine, d’admettre ces droits,

ou de les rejetter
;
mais ils seront aussi bons du moius

que ceux de Louis XVI
, et ce ne sont pas des prison-

niers que vous en allez investir.

Vous croyez que Louis XVI mort ,
les Bourbons

u’auront plus de partisans
j
mais comment cela? sera-

ce à la persuasion que vous devrez ces conversions su-

bites ? vous ne le pensez pas. Sera-ce à la crainte?

mais si elle est terrible celte convulsion de la crainte,

vousSavez aussi qu’elle u’est pas durable. Vous savez

par quels moj'ens très-bas
,
mais Irés-puissans , on

l’accorde avec ses désirs
,
ses passions

,
ses projets/....

Ce u’est pas à moi de les indiquer ici , ce n’est pas

la tâche d’un citoyen lo^^ai et pur.

Considérez que vous ferez naître ces prétentions am-

bitieuses à la royauté , à la dictature, à toute espece

de pouvoir anti-populaire , dont vous savez bien que

les germes existant dans Votre république. Les traî-

tres seront découverts, et personne pins que moi ne

desire qu’ils le soient. Xîais quand la hache tombera

sur leurs têtes coupables , ces coups ne retentiront-ils

pas au loin? ne prodniront-ils paspln.s d’un ébranle-

ment? du sang, toujours du sang, du sang versé sur

/
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ïes écliaffant s ou dans des émeutes 'populaires
,
quand

3’eniiemi est encore. à vos pories
,
quand il s’agit de

combattre et de repousser l’étranger qui nous mena-

ce ! estrce ainsi ,
citoyens î est-ce ainsi, dites-le moi,

que vous prétendez fonder et afermir la républi-

qne ?

.
Vous aurez beau dire

,
l’intérêt qui vous domine ,

ne dominera pas les peuples de l’enrope qui vous ju-

gent. Ils vous dirent tous : « Vous vous étiez fait une

33 ponstitulion. Celte constitution vous doimoit le

3) droit de précipiter Louis XVÏ de sou trône
, si

J) Louis XVI tomboit dans l’un des cas que cette cons-

33 titutiou indique, mais eu acquérant ce droit
,

vous

3j avez renoncé sur lui à tou^ les autres. En le fai-

33 saut roi
,
vous l’avez privilégié au-dessus des ci-

}) toyeiis
;
vous l’avez rendu inviolable

;
vous Pavez

33 rendu sacré
;
vous avez dit et déclaré qu’il ne se-

î> roit dans la classe des citoyens
,

qu’il iie pourroit

33 être accusé et appellé en jugement
^
que pour les ac^

33 tes postérieurs à son abdication^ Cette constitution

33 que vous avez appelle Vévangile , est devenue in-

3# violable pour vous-mêmes, et ce n’est absolumen

33 que par elle que vous pouvez juger Louis XVI 3>.

33 Que si, cependant, la passion vous en

33 s’il vous plaît de francliir toutes les borne

33 fouler aux pieds toutes le-; réglés
, encore eu

3J que le cri de la justice, que c»lni de la conscience

33 et de l’Jinmani'tê vous forceront de respecter. Jugez

33 Louis XVI, s’il vous plaît, que Louis XVI soit

3» jugé
,
mais jugez - le comme tout autre citoyen.

B ij



9 Donner - înî , avec let eonseiîs qu’il a déjà 9

et ceux qui pourront se présenter
;

doniiez-

»» loi des jurés d’accnsatiou
, des jurés de juge-

Wf ment
J
donnez - lui tout ce que les nouvelles loix

accordent aux derniers de vos citoyens. Seroit-ca

» pour les rois seulement
, et dans des momens si tris<i

» tes, que Végalité ne seroit point faite ? on l’a dit

» à peu près à votre tribune
;
mais votre propre cœur

* a rejette cette^ maxime , et le notre ne l’adoptera

9 pas a.

Voilà, citoyens! voilà ce que vous dira , cequevoiis

criera l’europe entière „et soyez surs , dès qu’elle aura

tenu ce langage
,
que ces élans si rapides vers la

liberté, vers l’égalité, que cette force si volcanique de

l’opinion, que cet enthousiasme si ardeut, si péné-

trant que vous inspirez, et qui contribue si vivement

à vos succès
,
que tout cela fera place à des sentiments

bien différents. La pitié naîtra pour Louis XVI
,
pour

sa famille
,
pour les émigrés même ; et quel poids n’ac-

querrera pas alors la coalition de vos ennemis? (c) Si

Charles L fût mort en prison
,
jamais peut-être son fils

Charles IL ne fût remonté sur le trône. Il eût eu le sort

de Jacques et de ses descendants
,
que l’europe a vu traî-

ner par tout inutilement leur vie et leur malheur.

Mais Charles fut attiré proditairement dans l’isle de

W’^ight
;
on lui fit son procès d’une maniéré illégale;

on donna pour le vœu du peuple, en le menant à l’é-

(r) Voyez cettt note à la fin.
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ülialFaut, le roeu d’une tourbe de factieux qui u’étoit

pas la dixième partie de la nation: l’europe s’indigna
j

la nation Anglaise elle-même ne porta le joug qu’eu

murmurant et avec peine. CromWell crut devoir l’ap-

pesantir; JVIonck profita de ces dispositions
, de ce»

circonstances
,
et vous savez ce qui résulta de tout cela

,

peu d’années après.

C’est que le peuple en corps aime la justice) c'est

qu’il en a besoin; c’est que l’abominable cloctriue.d^

l’intérêt, fut-elle masquée même par ce grand mot?

Vititérêtde tous^ ne jettera jouais dans le peuple de#

racines profondes. Du plus au moins, tous les peuples

diront comme celai d’Athènes :« ne veux pas qu’on

>» brûle la flotte des Grecs', ce seroit mou intérêt, mai»

»> la justice
, mais les premières notions du droit s’y

î) opposent , et je ne sais aller , ni contre la justice ,

« ni contre le droit >». Ou parle de raison ,
dô philo-

sophie , de lumières, de lumières du siècle , etc, etc^

Ah ! le cri du peuple
,
celui des honnêtes gens , le cri

de l’ame et de la conscience en savent bien plus que

tout cela.
'

Oui
,
peuple ! tou cceur èn sait d’avautage 9 et maigre

des fureurs momentanées , fureurs que je déteste et

* qui ne t’appartiennent point, ce cœur grossier et pur

donne mille fois le démenti aux désolantes doctrines»

Peuple de cette ville
! peuple mon ami/ mon compa-

triote! écoute aussi en ce moment , écCtite ce que j’ai

4 te dire. J’ai discuté avec les juges, j’ai raisoïuié

avec les philosophes ; mais mon ame a besoin des’ony

Trir... Jt n« puis plus parler qu’à toi.



( 22 )

Il y a dix -luiit ans , tn le sais
,
que Louis XVÎ

monta sur le trône, sous les plus heureux auspices.

On auguroil si hieu de son règne
,
qu’on se liala d’é-

crire au bas de la statue de cet Henri, alors tou

amour, et le seul des rois
,
à ce qu’on dit, dont tu

gardes la mémoire ^
il vient de ressusciter; resurrexit.

Son premier soin est de se montrer à toi ; ta joie éclatte

à grand bruit
;
des cris de vive le roi ! frappent l’air,

et il répond avec entousiasme
,

et faisant comme toi

voler son chapeau : vive le peuple ! à peine rentré dans

son palais, il donne des ordres
,
et des courriers par-

tent. Où vont-ils ? Ils vont, peuple! ils vont au fond

des provinces chercliél^ deux hommes, que tu chèris-

sois
,
que tu regrettois

, et qui , depuis vingt-cinq ans

languissoient clans l’exil. Macliault et JV'jaurepas re-

paroissent à la cour, qui s’étonne de les voir, et

Maurepas sur-tout devient jusqu’à la fin de ses jours ,

le conseil unique , l’intime ami de son roi.

Ce n’est pas tout. -- Les parlemens , tu le sais ,

avoient défendu sous plusieurs règnes
,
l’ombre éphé-

mère de ta liberté
;
eux seuls avoient arraché quel-

que fois à l’avidité des courtisans et ton pain et tes

dernières dépouilles. Louis XV les avoit proscrits,

et la puissance législative u’existoit pas encore. Tu
regrettois les parlemens

,
peuple ! tu les aurois rede-

mandés avec larmes
,
mais Louis XVI n’attend pas

que tu les demandes. Il dit
,
et les parlemens revieu-

hent. Il dit
J et de ce seul mot qu’il dit pour toi,- il

a le courage de condamner la mémoire presque en-

tière de sou ayeuL
.

. . . c
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Peut-être Louis XVI ne connoit pas encore, et

ii’arête pas toutes les déprédations des finances ,
mais

on sait déjà qu’il n’en est aucune qu’il n’ait dessein

de détruire, et qui n’excite sou couroux. Il ést quant

à lui-méine économe et sévère
; sa décente maison est

celle des mœurs. Tout scandale est banni de sa cour.

Un métier même (croiroit-on qu’on s’est servi de ce

titre pour l’avilir) (l) un métier pénible le rapproche

de toi, et dans ses goûts simples, dans sa franche et

ronde bonliomie, dans sa joie naïve , il te revient k

chaque instant, 'il te touche de toutes parts.

Cependant la corvée est abolie, la taille fixée, le

code réformé
,

la peine de mort, cette peine
,
hélas!

qu’il va subir, ne frappe plus les déserteurs
;

les hô-

pitaux , les prisons , tout éprouve ses soins bienfai-

sans : la marine est créé de nouveau , la victoire giiids

aux exlrêmilésdes mers, le pavillon français. Un peu-

ple immense lui doit la liberté; mais ce qui doit te

toucher d’avantage , 6 peuple Français ! ce qu’il ne

te sera jamais permis d’oublier
,

la servitude féodale

pesoit sur toi daus ses domaines , et sans que tu le

demandes, sans attendre même tes plai’utes , il la

détruit. Il excite les seigneurs à suivre son exemple,
,

mais il ii’ose les contraindre
;

il respecte en gémisant

.

( I ) J’en ai la preuve. J’ai entendu vers la fin d’aout

un colporteur yvre
,

crier en trébuchant, les foiTaits

de Louis Bourbon , serrurrier. Il croyoit être plaisant
;

il se croyoit aussi trèé-civiqne
:
je laisse aux vrait

citoyens à juger ce «u’il étoit.

B
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mais il resptcte la propriété. Veux - tu des exem-

ples de sa justice ?

On lui présente un jour une liste de ces jeunes gens

qu’on aduiettoit à l’École - Militaire ;
la liste étoit

nombreuse, et l’on n’avoit que peu de places à donner.

Un comte protégeoit celui-ci
,
une marquise celui-là ;

un ministre s’étoit décidé pour un troisième. Et ceux-

ci, dit-il
,

qu’el est leur protecteur. Mais ,
sire! ils

n’en ont pas : ils n’en ont pas ,
replique-t-il ,

avec cette

brusqne franclûse qu’on lui connoît
;
eh bien

,
je suis

le leur
5
et il les nomme.

Une autrefois (ce trait récent n’est ignoré de per-

sonne ) on lui annonce que le parlement de Bordeaux

a cassé plusieurs arrêts de son conseil. Surpris à sa

bouté facile
, ces arrêts alîoient mettre dans les mains

d’une famille de courtisans
,
des terreins abandonnés

par la garonne , inconnus à la cour, et qu’on esti-

moit dans le pays vingt millions, (du’on fasse venir

ici , dit le monarque
, tout ce parlement. Il vient; il

remet les arrêts qui ont cassé ceux du conseil. Le roi

reçoit ces arrêts, les serre dans une cassette, fait

porter la cassette dans son cabinet
, en fait l’examen

lui-même pendant huit jours
,
puis rappellant le par-

lement et tout son conseil : « Messieurs du parlement,

U dit-il dans cette assemblée ,
vous auriez dû m’a-

» dresser vos plaintes, sans casser les arrêts de mou
?> conseil

;
mais ces arrêts étoient injustes. Qu’ils de-

» meurent cassés ,
et que les vôtres subsistent. Trom-

» pé par de faux exposés
,

j’ai fait un don que je

U croyois d’une médiocre importance
, et sur-tout ne
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ff pouvoir nuire à personne. Vous m’avez éclairé ; ji

» le révoque ; allez, et veillez toujours avec le même

y> zele sur les propriétés cie vos concitoyens ;
rendez

>» aussi la justice avec plus d’assiduité, car tout le

î> monde s’en plaint, j»

Telles furent, 6 peuple ! ses propres paroles : je n’y

ai rien ajouté
, je ne les ai point embellies/

Mais quelles preuves ne t’a-t-il pas données en 1788

de son patriotisme , de sa bonté ? Les états-généraux

n’étoient pas assemblés encore, et pouvoient ne pas

l’être
;

il étoit absolu. Ouvre cependant sa déclaration

du mois de décembre
,
parcours-eu avec moi quelques

lignes Il y reconnoît :

Qu'il ne peut établir aucun impôt sans le consente-

ment des états généraux du royaume , et qu*il n'en doit

proroger aucun sans cette condition,

IL assure le retour successif des états généraux
,
et

s'assujettit à les consulter sur les intervalles j
il assure

Aussi la fixité des dépenses.

Il annonce la responsabilité des ministres
, et préféré

a leurs conseils ceux des états-généraux.

11 doit enfin proposer à l’examen la fameuse ques-

tion des lettres de cachet , et demander, à ce sujet une

loi.

J’ai pris ces articles au hasard, et je m’attends bien

qu’ils ne satisferont point encore les médians 'qui ,

placés sur le trône, environnés de la toute-puissance ,

n’en eussent pourtant pas accordé un seul.' Mais je m’«n

. rapporte à toi
,
peuple franc 1 peuple naïf ! Etoit-ce

d’un roi absolu ? Etoit-ce au teras dont je te parle qu*
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tu devois les attendre ? Tu sais bien que non
,

et les

cris de joie , tes bénédictions en furent alors de grandes

^ preuves.

J’arrive à une époque affreuse
,
épouvantable, aune

époque, ô peuple! qui a fait couler Ion sang, et que

la calomnie a voulu tourner contre Louis XVI, à l’é-

poque , il faut bien le dire, du détestable 10 août.

Ou dit qu’il y eut un complot

,

sans doute il y eu

eut un
, mais ce ne fut pas Louis XVI qui le trama.

Je ne te parle point de tant de raisons si pnis'sanies

'qui démontrent l’innocence de Louis XVI et cette

grande vérité
; je ne mets pas sous tes yeux tout ce qui

annonce, au contraire, de la part des médians, l’ag-

gression la pins décidée : je ne dis rien de ces discours,

de ces liurlemens régicides, de ces motions incen-

diaires. Je ne veux pas même le reppellér ces devises

de sang et de carnage Cju’ont portées devant elles des

' cohortes furieuses (i). Tout cela ne seroit encore que

des présomptions
,
et quelques fortes que soient les

présomptions , les ennemis de Louis XVI .... les

tiens
,
j’ose le dire

,
ne te permettront jamais de les

admettre. Mais la convention nationale, mais le dé-

puté BarbarouXv, mais le Moniteur annoncent au mi-

lieu d’un long discours de Sarbaroux ,
le complot tra-

cé, tracé dans toute sou horreur (d)
;
on voudra peut-

être bien que tu les croie. ...

(I) On m’assure en avoir vu deux , dont l’iiue por-

toit ces mots, I2 déchéance ou la mort
;
et l’autre ceux-

ci : Si les Suisses résistent
,
égorgeons-les.

4 (t/) Voyez à la üxi de l’cuvra^e.

\

k



it 0 VOUS, dit Barbaroux
,
qui combattiez au Car-

rousel, Parisiens fédérés ,
etc. etc. ces hommes

33 étoient-ils avec vous? Pauis ,
Roberspierre faisoient

33 de petites cabales. . . . aucun d’eux n’éloit à Cha-

3) reuton , où fut arrêté la conspiration contre la cour

» qui devoit s’exécuter le ap juillet , et qui n’eut lieu

33 cpie le lO août 33.

JPeiitends-tu
,
peuple! et vois-tu comme il existe

une providence , comme un Dieu veille sur l’infortuné

Louis XVI ,
sur toi ,

comme il tire la vérité de la

bouche même de nos ennemis ! Une cons-

piration ( c’est le mot dont ils se servent), une

conspiration tramée le 1^ juillet^ reculée jusqu’au îO

août.) et qui s’exécute le même jour ,
malgré tous les

obstacles , malgré le ciel même eu fureur qui semble

&’y opposer ! Rapproche cet événement de celui qui

eut lieu le 20 juin ; rapproche-le de cette fausse ré-

conciliation qui sembla unir sur la fin du même mois

les deux partis qui divisoient l’assemblée nationale
;

rapproche-le de cette humble demande faite par Louis

XVI le malin du lO
,
pour obtenir des commissaires;

rapproche-le enfin de cet abandon sublime, et qui te

paroîtra peut-être une foiblesse ,
de cet abandon qui

,

dans le moment même où l’on veut qu’il conspire
,
où

il s’agit de tout pour lui
,
le jette

,
lui

, sa femme
, sa

sœur
,
son fils

,
tout ce qu’il est ,,tout ce qu’il espere ,

entre les bras de cette même assemblée qu’on prétend,

qu’il attaque. . . . Tu ne la crois pas
, ô peuple î

cette calomnie absurde
;
trop de lumières entre dans

tes yeux
;
trop de vérités descendent dans ton cœur. . ,

lu ne la crois pas*
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Mais l’indignatiou m’emporte, et si je respecte le

. peuple souverain
,

la convention , tout ce que nous

avons d’autorités constituées
,
je ne dois pas les mêmes

ménagemens à une petite tourbe de barbares. Veux-

tu les conuoilre
, peuple abusé et malgré tout bon ,

bon peuple ! le veux - tu? , . . . deux mots encore ,

et je vais te montrer ce qu’ils sont. Ils ont dit ,

ces hommes de sang, ils n’ont pas craint de dire :

le procès de Louis XVI est dans la journée du lO

août. Sans doute ils entendoient que le 10 août met

ail jour les prétendus crimes de Louis XVI ,
et je

t’ai prouvé de quelle maniéré
; mais supposons que

celle affreuse imputation soit vraie ,
supposons que les

crimes attribués à Louis XVI, soient manifestes , dis-

moi
,
dis -moi, peuple! dis moi

,
quand , en plein

jour, sur la voie piublique, un scélérat frappe un de

tes enfans
, quand le poignard entre dans le sein que

tu chéris
, le procès est-il fini pour cela? Tu sais bien

que non. Mille gens l’ont vu cependant
;
mille en vont

déposer
; mille autres puniront ce crime atroce, et la

loi leur pardonnera. Le procès n’en sera pas moins

fait dans toutes les réglés , et ce procès ne sera ni sur

la place du meurtre, ni dans le poignard
;

il sera dans

les pièces qu’on présentera au juge, dans la libre dis-

cussion de ces pièces ;
dans les actes que la loi exige;

dans tout ce qui protégé comme dans tout ce qui atta-

que

Je me résume, car il le faut enfin , et je sens que
mon cœur ne suffit plus aux émotions qui le boule-

versent. Je demande à la convention nationale
, au

peuple souverain , i l’univers entier, i*. qu’indépen-

iarament des conseils choisis par Louis XVI,tow«



ceux qui se sont offerts pour le défendre ,
et qui ti*

peuvent être en grand nombre, soient entendus à la

barre, du moins une fois
;
1°. que tout conseil choisir

ou non choisi
,
tout citoyen quelconque, puisse pro-

poser pour Louis XVI , tous les moyens d’exception ,

’lous ceux de nullité qu’il croira convenables qu’il

soit permis à l’accusé de revenir sur son inviolabilité,

et de réclamer pour ce qui le concerne, l’exécution

de la charte constitutionnelle de 1789 ;
enfin qu’ou

suive au moins , dans cette procédure , toutes les for-

malités établies par les mêmes loix de 1789 >

code pénal qui en fait partie.

Hélas ! et quel barbare
,
quel homme atroce et san-

gniuaire oseroit rejetter des demandes de cette ua-

ture? Ç'ui les rejetteront , s’il se rappelloit que l’iufor-

luné qui en est l’objet , reste encore chargé
,
même eu

triomphant, d’uiiepeine affreuse, celle de la déchéance
du trône; s’il se rappelloit que cette déchéance enve-r

Joppe sa femme, son fils, ses descendans , toute sa fa-

mille
;
qu’elle nécessite un emprisonnement plus ou

moins long
;

qu’elle attirera par-tout
,
ou les insultes

de la haine, ou ces regards si avilissaus de la pitié.

Lmiemis de Louis XVI, de celui que le peuple a bé-

ni
,
et sur les pas duquel on vous vit accourir taut da

fois
,
que vous faut-il encore ?

Adais ils aiment le sang
, les cruels : ils s’abreuvent

de larmes et se nourrissent de carnage. Ils comptent
pour tout leurs projets

,
pour rien la vie et le bonheur^

des hommes
;
et peu couieus des barbaries du mois de

septembre , on les a entendus plusieurs fois en invoquer,

en appelier de nouvelles, (^uoi qu’ils pensent pourtant ,

quoi qu’ils puissent dire, ils iie changeront pas la na-
ture des choses. S’il est sous le ciel quelque chose de
grand et de beau

;
s’il est quelque chose qui nous

eleve et nous approche delà divinité, c’est de donner
la vie aux hommes, c*est de les arracher à la fureur
de leurs ennemis. Ou^ f^^'t l’être des ténèbres? Il dé-
lr«iit. Çue fait Dieu? Il crée ,

ou bien il conserve. La
«œur des François qui vont me lire., estifait pour sentir
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ces différences. . . . Cliers concitoyens ! l’univers

qui s’étonne, a les yeiiK sur nous
5

d’uti pôle à' l’autre

les nations nous regardent. . . . Un jour, et ce jour

ïi’est pas éloigné peut-être
, vous rougirez que j’aie dû

vous tenir même ce langage
,

et que pour conserver

les jours de celui qui fut votre roi, il iri’ait fallu des-

cendre à la priere, quand il avoit tant de droits à

votre justice.

Notes importantes f
et que tous les citoyens sont priés

de lire.

(a) Je n’invente rien ici
, et je ne dis rien de trop fort.

En voici la preuve.

Discours adressé au ci-devant roi., par une députation

de Vassemblée nationale constituante
,

le mardi 20
octobre 1789. Extrait du journal intitulé le Point du
Jour

, n®. II3.
^

L’assemLlée iia'ionale a promis de s’unir inséparahlement k

voire majesté. Appelles près de vous ])ar son amour, elle

vient vous offrir l’hoium^age de son respect et de son iuunuable

affection.

L’affection du. peuple français pour son monarque sembloit

ne pouvoir s’accroître depuis ce jour mémorable oû sa voix

vous proclama le restaurateur de la liberté. Il lui restoit, Sire,

un titre plus toucliaut à vous donner, celui du meilleur ami de

la nation

Ce litre, sire, c’est la France entière qui vous le doit; 011

a vu votre majesté, ferme et tranquille au milieu des orages,

prendre -pour^rZ/^ seide la chance de tous les hasards
j
essayer d'y

soustraire, par sa présence et ses soins
,
ses peuples attendris.

On vous a vu, sire ,
renoncer à vos plaisirs, h vos délasse-

mens , à votre goiit, poitr venir au milieu d^une infillilude in-

quiète, annoncer le reiourdes jour.s de la paix, pour Pure re-

naître l’espo'ir du calme ^
resserrer les nœuds de la concorde ,

et rallier les forces éparses de ce grand em])ire.

Qu’il vous est doux, sire, de recueillir les bénédictions dont

vous environne un peuple ijiimcnse pour vous en offrir l’iionorn-

ble tribut. Nous y joignons l’assurance d’un zèle toujours actif

pour le maintien des, ioix et pour la défense de votre autorité

tutélaire.

Ces sentimens sont une dette de notre reccnnoîssance envers
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vctre majesté ; ils peuvent seuls npus acqTiif ter vis-à-vis de nos

coninipftens
,
répondre à Vattente de l'europe étonnée, et nous

assurer les suffrages de la postérité.

On feroil un volume de ces témoignages de véné-

ration et d’amour pour l’infortuné Louis XVI
,
mais

celui qu’on vient de rapporter doit suffire.

( h )
a Un monarque, dit très-judicieusement M. Necker,

» ( voyez ses réflexions), c’est le centre d’une infinité

» d’intérêts divers , > et son cabinet peut devenir avec la

» temps un rassemblement de toutes sortes de projets ;

ainsi quand on viole cette espèce de sanctuaire
,

il suflSt de

» donner de la fixité aux idées passagères
,
du concert ù des

» projets isolés
, etc. etc. pour former des divers papiers dont

» on s’empare, un sommaireexnctement adapté au sistême de ri-

» gueur dont on a fait choix. Que seroil-ce encore, si Ton,
» tiroit uiiiqueniont de ces papiers, les pages ou les feuilles

» propres à inspirer des soupçons
, et si l’on rejettoit toutes

» celles dont la connaissance poarroit reveiller des sentlmens

» contraires ? etc. eic.

A cî's propositions d^'éternelle vérité, il ajoute :

a I/orsqu’au milieu d’une invasion tumultueuse on s'est

» rendu nnaitre des papiers du roi, d'après l’irruption d'une
» foule inconnue

,
il n’est pas possible de garantir que les

» ])apiers les plus favoraMes à la cause du roi, n aient pas été

» détruits ou dissipés »,

Il y a des gens qui ferment les yeux à la lumière
, et par

conséquent il f en aura qui soutiendront, malgré l'évidenco

qu’il n'y a point eu de papiers distraits oyt détruits clie/z I©

ci-devant roi ; mais que répondront-ils au ministre Berirand,
qui dit formellement pag. 4 de sa seconde lettre ; il est à présu-
mer qu’une lettre ou le roi avait fait plusieurs corrections de sa
main, a été soustraite dans l’irruption aussi violente qu irré-

gulière qui a eu iieu chez moi le 16 août ? Elle étoit dans
lin porte - feuille rouge, dont les commissaires du comité de

surveillance de la commune ont enlevé tous les papiers. Que di-

ront-ils à ce même ministre au sujet de cet ordre si positif de
rester à Paris

,
adressé à un ofilcier de marine qui vouloit

émigrer, ordre soustrait aussi comme la lettre
,
mais dent l'o-

riginal existe encore, en dépit des maiveitians
,
an bureau de la ,

marine, et cue{ le commis Marignî. Je serais curieux de le

voir, je le s-^'-ais de voir aussi comment
,
après tant de sous-

vactions et d' irrégularités prouvées
,
on s’y prendra pour éta-

blir
,
que la justice permet de cor.tinuer le ])rocès de Louis

V 1
, de le continuer sur les pièces qu’on a produites.
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( c ) Voulez-Tous savoir historicfiiement ce qui atriverdî

je vais vous ie dire. Le corps du malheureux Louis XVI ne
sera pas refroidi

,
que déjà rAutriche

, la Prusse
, la Sar-

daigne auront reconnu Louis XVII, (le ci-devant prince
royal ) roi de France, et Louis-Stanislas-Xavier ( Monsieur)
régent du même royaume, l.a Russie suivra cet exemple ,

car cette puissance ne craint pas vos invasions. La loi

qu’elle donne à la Pologne, décidera cette république, et

dans le mouvement commun
, vous ne doutez sûrement

pas que le corps Germanique, que la dicte de Ratisbonne
ne soit entraînée. Ce n'est pas tout. L’Espagne, son roi, si

Vous voulez
,

a l’intérêt le plus puissant à ne pas rester neu-
tre, et ce roi, par conséquent, ne restera pas dans une inac-

tion qui pouiToit nuire à des prétentions que les rois de sa

famille n'ont jamais abandonnées ; il se déclarera
, et ce

sera encore impunément
, car les neiges et les pyrenées ne

vous permettent pas en ce moment et ne vous permettront pas
de longtemps de l'anquiéter dans son royaume. Naples etParme
se déclareront aussi, A peu-près par les mêmes raisons. l’An-
gleterre arme , vous le savez , et i3 de ses gros vaisseaux de
ligne sont déjà prèls à vous attaquer ; la Belgique ne vous aime
point,vous savez ce qui s'est passé en Allemagne. En un mot ,

si vous épargnez Louis XVI, vous aurez en lui un otage
, et

les forces de la coalition seront inférieures aux vôtres. Si vous
'le tuez au contraire

,
(et le juger comme on le juge, c’est le tuer )

il vous faudra combattre toutes les puissances dont je vous ai

parlé, sans compter une multitude de mécontents
, tous prêts

peut-èirs à faire tomber sur la France le plus horrible des fléaux,

la guerre civile. 11 faut vous le dire , vous le dire ouverte-

ment : jusqu’à présent, le désir ne massacrer Louis XVI, n’a-

nonçoit que du fanatisme 5 mais après ce que j'ai dit, après

ce que chacun peut voir ,
celui qui conserveroit encore cet af-

freux désir, feroit preuve non -seulement de violence et de

fureur, ce qui n'est rien pour certaines gens, mais de sottises'

encore, d'ignorance, d'imbécillité ; oui, messieurs, d'imbé-

cillité.

( d ) Je dois ce grand trait de lumière à la lettre très-

belle
,
très-bien écrite que vient de publier le citoyen Ber-

trand , et que j'ai citée dans la note h : j'ai eu jusques-là quel-

que peine à me faire une idée précise de cette détestable

affaire du 10 août. Je ne suis pas embarrassé maintenant, et

...-otrp crue bien d’autres ne le sont nas non vins.
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